
Charte sociale européenne 
du groupe Bouygues

ouygues est un groupe industriel diversifi� � lÕidentit� forte et dont tous les d�veloppe-
ments sont men�s par des �quipes partageant des valeurs fondamentales.

La direction g�n�rale du groupe Bouygues et les organisations syndicales r�unies au sein de
lÕInstance de Dialogue Europ�en ont la volont� commune de r�affirmer leur adh�sion � ces
valeurs fondamentales. Tel est lÕobjet de la pr�sente charte.
Celle-ci est fondée sur le respect de la personne dans sa dimension humaine, profession-
nelle, citoyenne et sociale.

● Nous donnons � chaque collaborateur des opportunit�s dÕemploi et de promotion,
sans distinction de sexe, de race, de religion, dÕengagement social ou syndical.

● Nous pensons que le respect de la personne commence par la pr�servation de
la vie et de la sant�. CÕest pourquoi nous menons des actions de pr�vention en
mati�re de s�curit� et de sant�.

● Nous avons le souci de donner � chaque collaborateur un environnement de
travail moderne et de qualit�.

● Nous offrons � chaque collaborateur des opportunit�s de progr�s et facilitons 
lÕ�volution de chacun par une formation appropri�e et valorisante.

● Nous encourageons lÕinsertion des nouveaux par des actions de formation
continue sp�cifiques.

● Nous favorisons lÕemploi, notamment par la mobilit� au sein du Groupe.
● Nous d�veloppons une politique Qualit� qui int�gre le respect de lÕenvironnement.
● Nous respectons lÕexercice du droit syndical et facilitons le dialogue social

avec toutes les instances repr�sentatives du personnel.
● Nous informons les collaborateurs du Groupe sur lÕobligation quÕils ont de res-

pecter la loi des pays dans lesquels ils travaillent.

Cette charte sociale europ�enne, qui sÕapplique � toutes les activit�s du groupe Bouygues, est
port�e � la connaissance des collaborateurs. Le Groupe a la volont� de lÕ�tendre dans le
monde entier.

Les directions g�n�rales et les secr�taires du Comit� de Groupe et de lÕInstance de Dialogue
Europ�en veillent � son application. Un bilan annuel comportant lÕ�valuation des actions
men�es sera pr�sent� au Pr�sident du Groupe.

Fait � Paris, le 7 juin 2001
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